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Identification    

Saisie de vos identifiants de connexion 

En haut à droite du site www.visioplaine.com, saisir  votre login 
et votre mot de passe dans les champs  respectifs. Cliquer sur « Valider » 
 
NB : Si vous avez perdu votre mot de passe, renseignez votre login  et cliquez  
sur « Mot de passe oublié ? » pour le recevoir par email et/ou par sms 
(Email et n° de portable renseigné dans « mon compte ») 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

http://www.visioplaine.com/
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Choix du service   

 

 

 
1) Créer son nouveau parcellaire 

Dans le Menu AGRONOMIQUE  choisir le sous menu tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

 
a) Cliquer sur le Sélectionner le mode « Grille » 

 
 
 

b) Sélection des parcelles à historiser                                                                         
 
A gauche de ce tableau, sélectionner les parcelles pour lesquelles vous 
souhaitez faire le changement de campagne 

Cliquez sur le bouton « DEMARRER UNE NOUVELLE CAMPAGNE » 

 
 
 
E Avant de changer de campagne, ƴΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ Ǿƻǎ  interventions dans le carnet de plaine  
 
 

c) Renseignement du nouveau parcellaire                                              
 
Dans ce tableau, vous devez maintenant renseigner les informations suivantes: 

* Date début nouvelle campagne (respecter le format) 
* Nouvelle culture. 
* Nouveau nom de la parcelle, par défaut le nom actuel est proposé. 
 
 
E Pour la date de début nouvelle campagne, nous vous conseillons de mettre le lendemain de votre récolte.  
Par défaut, c'est la date du jour qui  est proposée. 

 
 
* En cas de culture identique, cocher ou décocher  « Reprise de la variété » 
* Le champ « Reprise du type de sol » est coché par défaut 
 
Une fois les  informations correctement renseignées, cliquer sur le bouton « VALIDER ».  
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d) Revenir sur la cartographie 

 
Après validation, cliquez sur le bouton « CARTO » en haut à gauche  
pour découvrir votre nouvelle campagne sur la cartographie. 
 
E Une fois la nouvelle campagne créée, vous allez pouvoir modifier les parcelles pour lesquelles la surface 
 déclarée est à mettre à jour. Pour faciliter votre travail et éviter de reprendre tous vos tracés, les tracés de la 
campagne précédente sont conservés. 

 
 

 

2) 6ÉÓÕÁÌÉÓÅÒ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÃÁÍÐÁÇÎÅ 

Pour visualiser votre ancienne campagne, 2  fonctionnalités sont à votre disposition : 
 

a) Par campagne  
{ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ǾƻƛǊ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜǊΦ 
Attendre le rafraichissement de la cartographie, votre assolement 
apparaît alors selon la campagne déterminée. 
 
 
 
 
 
 

b) Par date 
Utiliser le calendrier pour afficher la cartographie à une date précise.  
Pour cela cliquer sur la date choisie. 
Attendre le rafraichissement de la cartographie, votre assolement 
apparaît alors selon la date déterminée. 

 

 

3) Regrouper des parcelles 

Dans le Menu AGRONOMIQUE  choisir le sous menu tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

 

 

 
Après historisation des parcelles, pour le cas où  plusieurs parcelles sont 
regroupées en une seule     
 

a) Avant de faire le regroupement, il faut  obligatoirement historiser 
vos parcelles en choisissant la même culture suivante. 

 
Ex:   Historiser Parcelle 1 en betterave 
  Historiser Parcelle 2 en betterave 
  Historiser Parcelle 3 en betterave 
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b) Suppression des parcelles                                                         

 
Après historisation, toutes vos parcelles apparaissent sur la cartographie avec  la 
même culture. 
Sélectionner maintenant une seule parcelle, dite «parcelle de référence» et 
supprimer les autres. 
 
Ex:  Parcelle 1 = à supprimer 
  Parcelle 2 = parcelle de référence 
  Parcelle 3 = à supprimer 
 
Dans ŎŜ ŎŀǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǊōƻǊŜǎŎŜƴŎŜΣ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ мΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ Σ ŎƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ζ supprimer » 

 

Au message suivant :  

sélectionner « Oui je souhaite supprimer  

cette parcelle et ne pas réouvrir la parcelle précédente, 

puis valider. 

 

Faire de même avec la parcelle 3  

 

 

 

 

 

 

 

c) Modification du tracé                                                                                 
 
Après avoir supprimé les parcelles secondaires, vous ne visualisez que la 
parcelle de référence. 
 
Sélectionner cette parcelle et cliquez sur «SUPPRIMER LE TRACE». 
 
Une fois le tracé supprimé, cliquer sur «ENREGISTRER ET TRACER». 
  
Cliquer directement sur «TERMINER LE TRACE» afin que le tracé de la parcelle prenne la totalité de la surface définie  
(parcelle1 + parcelle2 + parcelle3). 
 

d) Afficher les parcelles précédentes                                                       
 
Le tracé de votre parcelle est maintenant terminé.  
Pour finir,  il faut rattacher l'historique de la parcelle (rattacher toutes les 
parcelles précédentes) en cliquant sur l'onglet HISTO 
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e) Affecter les parcelles précédentes                                                      
 
Dans l'onglet « HISTO »  
 
Cliquer sur « Ajouter parcelle précédente » afin de relier  les parcelles précédentes à votre parcelle de 
référence.(parcelle 1 et 3 Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ) 
Choisir dans la liste les parcelles et cliquer sur le bouton «VALIDER»  
 

 

 

4) Fractionner une parcelle 

Dans le Menu AGRONOMIQUE  choisir le sous menu tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

 

 

 
 

a) Après historisation des parcelles, pour le cas ou une parcelle est divisée en plusieurs parcelles  
(une parcelle mère devient x parcelles filles par exemple)      
 
Avant de faire le fractionnement, il faut obligatoirement historiser votre 

parcelle. 

 

 

b) Modification du tracé                                                         
 
Après avoir historisé votre parcelle, supprimer son tracé.  
Sélectionner votre parcelle et cliquez sur «SUPPRIMER LE TRACE». 
Une fois le tracé supprimé, cliquer sur «ENREGISTRER ET TRACER» et tracer 
votre parcelle comme vous le souhaitez. 
 
 

 
c) Créer vos nouvelles parcelles                                             

 
Une fois le tracé de votre parcelle historisée terminé, il faut créer les autres 
parcelles. 
 
Cliquer sur «CREER UNE PARCELLE », compléter les informations nécessaires 
et cliquer sur «ENREGISTRER ET TRACER». 
 
Répéter  l'opération autant de fois que nécessaire.  
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d) Afficher les parcelles précédentes                                      
 
Le tracé de vos parcelles est maintenant terminé. 
Pour finir, rattacher l'historique des parcelles en cliquant sur l'onglet HISTO. 
 
 

 

e) Affecter les parcelles précédentes                                  
 
Sur vos nouvelles parcelles, dans l'onglet « HISTO », cliquer sur  

« AJOUTER PARCELLE PRECEDENTE » afin de relier le précédent cultural à vos 
nouvelles parcelles,  
Choisissez la parcelle précédente et cliquez sur le bouton «VALIDER». 
 
Répéter cette opération sur toutes vos nouvelles parcelles 
 fractionnées. (2, 3, etc.) 
 

 

5) Couper une parcelle en 2 

Dans le Menu AGRONOMIQUE  choisir le sous menu tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

 

 

 
 

a) Après historisation des parcelles, pour le cas ou une parcelle  
est divisée en deux parcelles  
(une parcelle mère devient 2 parcelles filles par exemple). 
 
{ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǊǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ζ Couper une parcelle »   
 

 

 

 

[Ŝ ǇŀƎŜ ǉǳƛ ǎΩƻǳǾǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ la nouvelle parcelle, que vous pouvez modifier si le complément « _2 » ne 

vous convient pas. 

Cliquer sur « Enregistrer et Tracer ». 

¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŎƛǎŜŀǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ŘŞŎƻǳǇŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ  

sélectionner la partie qui correspond à la nouvelle parcelle. 
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Et cliquer sur terminer le tracer 

 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ  

parcelle précédente est automatiquement repris sur la seconde parcelle. 

 

{ǳǊ ƭŀ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŏopiées  

sur la nouvelle parcelle. 

 

 

 

 

 
E /ŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻǳǇŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ t!/Φ  
Elle permet à une date donnée  de couper une parcelle en 2 et de dupliquer les interventions du carnet de 
plaine déjà existanteǎΣ ŎŜΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ressaisir toutes les interventions. 

 

 

 

6) Cas des cultures perennes 

Dans le Menu AGRONOMIQUE  choisir le sous menu tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

 

 

 
 

a) /ŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇŞǊŜƴƴŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǇŞǊŜƴƴŜΦ 

Dans ce cas précis, lors de ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƻŘŜ ƎǊƛƭƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ǉǳƛǎ ŎƭƛŎ ǎǳǊ ζ démarrer 

nouvelle Campagne », le seul critère à spécifier est la date de début de campagne. 

 

 

±ŀƭƛŘŜǊ ŀƭƻǊǎ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

 

 


